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Contexte1
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L’Urssaf collecte à partir de :

Ne sont pas concernées par ces évolutions :
• les contributions conventionnelles de formation professionnelle et de

dialogue social
• les versements volontaires de formation professionnelle
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Ce qui a changé en 2022



Le solde de la taxe 
d’apprentissage2



Le solde de la taxe d’apprentissage
Participation de l’employeur au financement de l’apprentissage

L’assiette

Les mêmes règles d'assujettissement, d’assiette et d’exonération
s'appliquent à la part principale et au solde de la taxe
d'apprentissage.

Cependant, le solde de la taxe d’apprentissage n’est pas dû au titre
des établissements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.



Le solde de la taxe d’apprentissage
Participation de l’employeur au financement de l’apprentissage

Taux de contribution
- 0,09 % de la masse salariale
- Le solde de la taxe d’apprentissage n’est pas dû au

titre des établissements d’Alsace et de la Moselle

1ère collecte : période d’emploi d’avril 2023 (DSN du 5 ou 15
mai 2023) au titre de la masse salariale 2022

Périodicité : annuelle



Le solde de la taxe d’apprentissage
Les modalités déclaratives en DSN

Le solde est déclaré annuellement, par chaque établissement, à compter de la
DSN d’avril 2023 (exigible le 5 ou 15 mai 2023), au titre de l’exercice 2022.

Cotisation établissement  rubrique « 076 – Solde de la taxe d’apprentissage » au
bloc S21.G00.82.002 « Cotisation établissement ».

Cotisation agrégée  bloc 23 : la masse salariale annuelle de 2022 est déclarée
par le CTP 995 au taux de 0,09%

Le montant déclaré correspond au montant brut, avant calcul des déductions.
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Les déductions au solde de la taxe 
d’apprentissage
La nature des deux déductions

Les dépenses déductibles du solde de la taxe d’apprentissage sont les
suivantes :

- Les subventions versées « en nature » au centre de formation
d'apprentis

- La « créance alternants »

Les déductions peuvent être déclarées sur tout établissement déclarant le
solde de la taxe d'apprentissage, à condition que le montant des
déductions ne dépasse pas le montant du solde déclaré pour
l’établissement. L’entreprise peut répartir les déductions sur le ou les
établissements de son choix en respectant la condition précédemment citée.



La déduction pour subventions aux CFA
Les modalités de calcul

L'employeur peut déduire, à hauteur du montant correspondant au
solde, les subventions versées au centre de formation d'apprentis
sous forme d'équipements et de matériels conformes aux besoins des
formations dispensées.

Les subventions prises en compte pour l’année au titre de laquelle le
solde de la taxe d’apprentissage est due sont celles versées aux
centres de formation d’apprentis entre le 1er janvier et le 31 décembre
de l'année qui précède la déclaration.



La déduction pour subventions aux CFA
Les modalités déclaratives en DSN

Cette déduction est déclarée annuellement à compter de la DSN d’avril
2023 (exigible le 5 ou 15 mai 2023), au titre de l’exercice 2022.

Cotisation établissement  rubrique « 077 – Réduction du solde de
la taxe d’apprentissage liés à des subventions aux CFA (Art. L6241-4
du code du travail) » au bloc S21.G00.82 « Cotisation établissement ».

Cotisation agrégée  23 : le montant de déduction est déclaré par le
CTP 996



La déduction de la « créance alternant »
Les modalités de calcul

L'employeur peut déduire, à hauteur du montant correspondant au
solde, la « créance alternant ».

Cette créance est égale au pourcentage de l'effectif qui dépasse le
seuil de 5%, dans la limite de deux points, multiplié par l'effectif
annuel moyen de l'entreprise au 31 décembre de l’année puis
multiplié par un montant forfaitaire, compris entre 2,50 € et 5,00 €,
défini par arrêté des ministres chargés du budget et de la formation
professionnelle.



La déduction de la « créance alternant »
Les modalités déclaratives en DSN

Cette déduction est déclarée annuellement à compter de la DSN
d’avril 2023 (exigible le 5 ou 15 mai 2023), au titre de l’exercice
2022.

Cotisation établissement rubrique « 078 – Réduction du solde de
la taxe d’apprentissage liés à des créances alternants (Art. L6241-4
du code du travail)» au bloc S21.G00.82.002 « Cotisation
établissement ».

Cotisation agrégée  bloc 23 : le montant de déduction est déclaré
par le CTP 997



La documentation 
disponible4
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Guide du déclarant Rubrique dédiée sur urssaf.fr

Modalités déclaratives du solde de la taxe 
d'apprentissage (TA)

Fiches consignes DSN
Sur net-entreprises.fr

La documentation disponible

https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/contributions-de-formation-profe.html
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2537
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En résumé …



Répartition du solde de
la taxe d'apprentissage02



• L’ordonnance n°2021-797 du 23 juin 2021 mandate la Caisse des 
Dépôts et Consignations d'affecter, pour le compte des 
employeurs, les sommes versées au titre du solde de la taxe 
d’apprentissage. 

• Le service mis en place ne doit outiller que les versements 
pécuniaires de ce solde. 

• Les versements en nature ne sont eux pas concernés.

• La Caisse des Dépôts met en place un service dématérialisé 
permettant aux employeurs de répartir les fonds à leurs mains et 
assurera la gestion administrative, financière et comptable d’un 
fonds alimenté par l’Urssaf Caisse nationale et la CCMSA.

Le mandat confié à la CDC
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Le calendrier de la plateforme

12/01
Portail 

d’information

04/05
Portail 

Etablissements

24/05
Portail 

Employeurs

31/12
Publication des 

listes 
d’établissements 

habilités

Septembre :
Début des 
périodes 
scolaires

25/06 
Transmission du 
fonds collecté à 

la CDC 

Consolidation & ingestion 
des listes

Période de répartition par 
les employeurs

15/07
1er virement 

bancaire

15/09
2ème virement 

bancaire

15/10
3ème virement 

bancaire



Mon habilitation et 
le pilotage de mes 
SIRET
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Un accès simple et sécurisé en 2 étapes 
La plateforme Net-entreprises  pour donner les droits d’accès

• Une plateforme commune à de nombreux services qui vous fournira les droits d’accès 
(mot de passe) pour vous connecter à Soltéa

• Vous n’aurez à vous connecter que pour donner des droits d’accès à vos utilisateurs

La plateforme SOLTéA pour vous connecter à votre espace sécurisé
• Une plateforme centrale et unique pour répartir le solde (pas de versement en dehors 

de cette plateforme)

• Accessible par plusieurs utilisateurs au sein des établissements (par Siret)

• Connexion avec vos ID et mots de passe fournis par Net entreprises



Accès à un portail d’information public 
www.soltea.gouv.fr



Date et titre de votre présentation

Connexion / habilitation via Net Entreprises 
grâce à mon Siret



La création de mon portefeuille via 
Net Entreprises



La création de mon portefeuille via 
Net Entreprises



En fonction des droits qui lui 
auront été attribués via Net 
entreprises, un utilisateur 
accèdera au tableau de bord 
suivant :

Il a une vue sur tous ses SIRET

Il peut passer de l’un à l’autre 
pour gérer les droits qui y sont 
associés

La gestion de mon portefeuille créé
via Net Entreprises, sur SOLTéA



La recherche et la 
sélection des 
établissements que 
je souhaite soutenir

2



Les listes officielles d’habilitation
Enjeu pour la mise en visibilité des 
établissements bénéficiaires

• Objectif : une liste nationale, ordonnée, disponible sur SOLTéA
via un moteur de recherche

• Cadrage de la campagne 2022/2023 :
- Mobilisation / coordination du réseau des services instructeurs 

(Etat et Conseils régionaux)

- Uniformisation des pratiques 

• Point au 09/03/2022 :
- 1ère version des listes régionales publiées au 31/12

- Validité des codes RNCP assurée

- Dernière mise en qualité en cours pour ingestion des données

- Publication prévue d’arrêtés modificatifs



L’accès à un moteur de recherche 
garantissant neutralité et transparence

• Une fois connectée sur la plateforme SOLTéA, vous pourrez 
accéder à un moteur de recherche qui vous permettra de flécher 
au niveau :

- Etablissement(s) bénéficiaires

- Etablissements secondaires / Composantes

- Formation(s) 

NB: le virement sera toujours à destination de l’établissement 
(identifié par son Siret et ses coordonnées bancaires)



Le moteur de recherche



La sélection



Choix des formations éligibles

La sélection



La répartition de mes 
crédits et le suivi des 
virements bancaires

3



Un accès à  ma sélection
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1 pop-in de saisie
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La possibilité de suspendre le versement



Suivi des versements



La documentation 
disponible4
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Le portail public de SOLTéA

www.soltea.gouv.fr
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